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L.E S

STATUTS PROVINCIAUX

DU

B A S- C A NA D'A.

Anno Regni GEORGII III. Quadragefimo septimo.

S O N 'H O'N N E U R

THOMAS DUNN, ECUYER,

PRESIDENT DE LA PROVINCE DU BAS-CANADA, ET ADMINISTRA«
TEUR DU GOUVERNEMENT DE LA DITE PROVINCE.

"AurarlementProvincial, commence et tenu à Québec le vingtième jour de Jan.
vier, Anno Domini, Mil huit cent fept, dans la Quarante-feptième Année

" du Règne.de Notre Souverain Seigneur GEORGE Trois, par la Grace de Dieu,
"ROI du Royaume Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, Défenfeur de la Foi.

" Dans la troifième Seffion du quatrième Parlement Provincial du Bas-Canada."

CA P. 1.

ACTE qui continue -encore, pour uf tems limité, un AEe paffé dans la
trente-fixième Année du règne de fa Majeflé, intitulé, 4" ARe quifait

une provifion temporaire pour le règlcment du commerce entre cette
Province et les' Etats-Unis deI'Anrique, par terre ou par la naviga-
' tion intérieure."

(16me Avril, 1807.)

\7U qu'il efit encore expédient et néceffaire de continuer un A&e pafré dans la
Trente-fixième Année du règne de Sa Majeflé, intitulé, I 4de qui fait une Préambiue

& proVifion '


